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la neutralité et de l’intégrité du territoire de la Confédération; toutefois il ne 
manquera pas de respecter scrupuleusement les restrictions que les traités 
apportent à l’exercice du droit dont il s’agit, notamment en ce qui concerne 
l’administration de ce territoire; il s’efforcera de s’entendre à cet égard avec le 
Gouvernement de la République Française.

Le Conseil fédéral a la ferme conviction que la présente déclaration sera 
accueillie favorablement par les Puissances belligérantes ainsi que par les Etats 
tiers signataires des traités de 1815 comme l’expression de l’attachement tradi
tionnel du peuple suisse à l’idée de neutralité et comme l’affirmation loyale des 
conséquences résultant pour la Confédération suisse des traités de 1815.

Dans l’espoir de cet accueil favorable, le Conseil fédéral suisse saisit cette 
occasion pour vous assurer etc.»

5. Gemäss der Anregung des Militärdepartements wird das politische D eparte
ment dem Bundesarchiv die Weisung erteilen, die Akten betreffend die anno 
1887 erfolgten Unterhandlungen mit Frankreich über die Savoyer-Frage bis auf 
weiteres als streng vertraulich zu behandeln und also auch nicht für wissenschaft
liche Zwecke zur Verfügung zu stellen8.

8. Dieser Punkt war vom  Politischen Departement nicht beantragt worden.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 26. September 1913 

4677. Préparation de la Ille  conférence internationale de la Paix à La Haye

Département politique. Proposition du 16 mai/4 juillet

Le département politique a présenté, en l’appuyant d’un long exposé des 
motifs1, une proposition tendant à charger une commission de faire les études 
préparatoires en vue de déterminer l’attitude de la Suisse lors de la IIIe confé
rence internationale de la Paix à La Haye.

Cette commission eût été composée de professeurs suisses faisant autorité en 
matière de droit international public et privé, ainsi que de quelques-uns de nos 
représentants diplomatiques à l’étranger2.

Considérant que cette commission serait difficile à réunir et qu’elle entraîne
rait des frais considérables, le département politique substitue à sa proposition 
primitive la suivante:

Charger Monsieur le professeur Max Huber à Zurich des travaux prépara
toires en question;

1. Im Antrag des Politischen Departementes vom 16. Mai 1913 (E  2001 (A ), Archiv-Nr. 482).
2. Die vorgesehenen Mitglieder waren die Professoren M. Huber, E. Huber und E. Borei sow ie die 
Gesandten Ch. Lardy und G. Carlin.
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lui allouer à cet effet une indemnité annuelle;
l’autoriser à se mettre en rapports avec toutes personnes pouvant lui être utiles 

pour ses travaux préparatoires.
Cette proposition est adoptée et le département politique est chargé de 

s’assurer les services de Monsieur Huber au moyen d’un contrat qu’il soumettra à 
la ratification du Conseil.
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Der schweizerische Generalkonsul in Montreal, H. Martin, an den
Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departementes, E. Müller

S Montréal, 30 septembre 1913

Je viens d’envoyer au Département fédéral du Commerce un rapport intitulé: 
«Ce que l’industrie suisse des machines devrait faire au Canada»1.

Comme je sais votre Département vivement intéressé au développement de 
nos exportations suisses dans le Dominion, je me permets de vous envoyer, à 
toutes fins utiles, une copie de ce rapport, en nourrissant l’espoir qu’il vous plaira 
d’en prendre connaissance.

Depuis mon arrivée ici, j ’ai pu me rendre compte que notre belle industrie 
suisse des machines était loin de faire au Canada les affaires que l’excellence de 
ses produits devrait lui assurer; j ’en ai cherché les causes, que j ’ai déjà eu en 
partie l’occasion de développer dans mes deux Lettres du Canada publiées dans 
les numéros du 1er mai et 1er août 1913 du Bulletin Commercial et Industriel 
Suisse; j ’en ai naturellement fait part au Département fédéral du Commerce et à 
divers industriels suisses qui s’étaient adressés à moi; j ’ai déjà pu constater que 
c’est une véritable campagne pacifique que j ’aurais à entreprendre pour arriver à 
ce que les industriels et commerçants suisses, petits et grands, conçoivent les 
avantages considérables qu’ils retireraient en s’adaptant aux conditions du 
marché canadien au lieu de vouloir imposer leur mode de traiter les affaires; on 
ne saurait jamais trop répéter en effet que les catalogues allemands restent 
incompris, et que ceux rédigés en anglais ont une utilité immédiate cent fois 
supérieure; que les conditions de livraison doivent être «frank on board», port 
d’Europe ou même port canadien, et encore mieux, pour certains produits, au 
lieu de destination.

Lorsque je vois plusieurs gouvernements ou associations de commerce de la 
Russie, de l’Autriche-Hongrie, de l’Allemagne, de la Grande-Bretagne, envoyer 
des experts ou des représentants pour parcourir le pays, l’étudier, nouer des 
relations, quand je vois des maisons étrangères entretenir ici des agences ou en 
tous cas envoyer des commis-voyageurs, je me demande pourquoi la Suisse ne 
pourrait pas faire au Canada les efforts couronnés de succès qu’elle a déjà faits

1. Nicht abgedruckt. E 2300 Montreal, Archiv-Nr. 1. D er Bericht befasst sich vor allem m it der 
Elektroindustrie. Das Handelsdepartement liess 200 gedruckte Exemplare Herstellen.
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